
•
 Soumissi on du dossier d’int ention (email et  papier) avant le lundi 24 mars

2025 à 23h59  (cachet de la poste faisant foi). Le formulair e d’inscrip tion et la 
lettr e d’int ent ion sont téléchargeables sur :

 ht tp://ww w.f rcneur odon.org/ informer-su r-la- recherche/appels -a-p rojet -
en- cours/candida ter/

• 

APPEL À PROJETS 
EXCEPTI ONNEL 2026

À l’occasion de l ’opération « Rotary - Espoir en Tête »

PROCÉDURE DE CANDIDATURE :

La Future Fondation pour la Recherche sur le Cerveau lance son appel à projets exceptionnel visant à
soutenir des projets de recherche portant sur des questions générales en neurosciences, ou en
relation avec les pathologies neurologiques ou psychiatriques.

La sélection des dossier s de candida tur e s’effectuera en 2 phases selon le calendrier suivant : 

 

• Les candidatur es présélectionné es présenteront un projet  détaillé. 
Ce dossier devra parvenir à la FRC (email et  papier ) au plus tar d le jeudi
11 septembr e 2025 à 23h59.

• 

 

Phase 

1

Phase 

2
CONTACT : 
recherche@frcneurodon.org
Tél. : 01.58.36.46.43

POUR EN SAVOIR PLUS : 

www.frcneurodon.org/informer-su r-la -recherche/appels- a-pr ojet-en-cours/candid ater/
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Cet appel à projets est organisé à l’occasion de l’opération « Rotary - Espoir en Tête 
2026 » dans le cadre du partenariat entre la FRC et les Rotariens français. Il servira 

�H�[�F�O�X�V�L�Y�H�P�H�Q�W�� �¢�� �(�Q�D�Q�F�H�U�� �R�X�� �F�R���(�Q�D�Q�F�H�U�� �O�àachat d’un équipement important  

(soit un appareil unique, soit un ensemble de matériels constituant un équipement 

unique) pouvant faire l’objet d’une utilisation commune  à plusieurs équipes 
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d’autres sources (non liées à l’opération « Rotar y -  Espoir en Tête » ) ne devront en 

aucun cas excéder 20% du montant total du prix d’acquisition du matériel. Plusieurs 

projets, pour des montants compris entre 80 000€ et 200 000€ chacun, pourront être 
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plusieurs équipes. Sauf exception qui devra être explicitée, il est attendu que 

l'équipement demandé soit utile et accessible à différentes équipes d'un ou plusieurs 

centres de recherche et que les modalités d'accès soient précisées dans le dossier.

Les lauréats présélectionnés par le Conseil d’administration sur 
�U�H�F�R�P�P�D�Q�G�D�W�L�R�Q���G�X���&�R�Q�V�H�L�O���V�F�L�H�Q�W�L�(�T�X�H���V�H�U�R�Q�W���F�R�Q�Q�X�V���D�Y�D�Q�W���O�D���(�Q���G�«�F�H�P�E�U�H��
�������������/�H���Q�R�P�E�U�H���G�H���S�U�R�M�H�W�V���(�Q�D�Q�F�«�V���V�H�U�D���I�R�Q�F�W�L�R�Q���G�H�V���V�R�P�P�H�V���F�R�O�O�H�F�W�«�H�V���S�D�U��
les Rotariens lors de l’opération « Rotary -  Espoi r en Tête » 2026.                                         
�/�H�V�� �(�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W�V�� �Q�H�� �S�R�X�U�U�R�Q�W�� �G�R�Q�F�� �¬�W�U�H�� �D�W�W�U�L�E�X�«�V�� �T�X�à�¢�� �S�D�U�W�L�U�� �G�X�� �G�H�U�Q�L�H�U��
trimestre 2026.
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Une seule demande par unité de recherche peut être déposée (voir critères d'éligibilité). 
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plus de détails). A noter que, par décision du Conseil d'Administration de la FRC, et étant 

donné que les fonds proviennent de la générosité du public, les prélèvements de frais 

de gestion ou autres demandés par les tutelles administratives ne seront pas acceptés 

dans les demandes. 
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